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La s&ance est ouverte & 16 h 10, 

ADOPTION DE L’ORDRR DD JOUR 

L’ordre du jour est adoptb. 

LA SITUATION AU MCMVU-ORTEHf 
LRTTRE DATRE DU 7 JAWSER 1988, ADRtSSCE AU PRRSXDENT DU CONJEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESRNTART PRRMANERT DU LIRAN AUPRES DE L’OFIIGANISATICM DES 
NATIONS UNIES (S/19415) 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) i Je voudrais informer les 

Retires du Consoil que j’ai reçu dem repr6sentants d’lmra81, de la Jordanie, du 

Liban et do la Rdpublique arabe syrienne des lettres dans lesquelles ils demandent 

h &trs invitas i participer au d&at sur la quemtion inscrite A l’ordre du jour du 
Conmeil. Selon la pratique habituelle, je ms ~xopose, avec l’assentimsnt du 

Conmeil, d’inviter ces reprissntsnts i participer & la dimcusmion sans droit de 

vote, confordment aux dfrporition8 part inenter de la Charte et A l’article 37 du 

rblssent intirieur provfaofre du Conseil. 
Puisquoi n’y a pas Ugobjrrtfon, il en est ainsi dktiab. 

Bgr lginvitrrtfan du Pt&9i&nt, W. ?&kheut~ Cltiben), euend DUC~ & 1s table du 

Conseil} .W. rietcrnvchu Ifst~l~, H. Sel& (Jordanie) et M, Mari U&+ubliaue arabe 

mvrfmnet wauwnt. Ier rikier aui leut %ant r&ws&~ur kti CT&& tk, la 84lle du 

COWOQ. 

Le Pl?ESZl’%wP (interprbtatim de Lfenglats) t Je voudrai6 infernber les 

aaedrer Bu Conseil que jeai reps une lettre dat&e du 15 jenvier 1988 du 

RePr&sentant psrsutnsnt de 18Alq6rfe rupris de l~brgenisatian des Mations Uniesr afui 

8e lit otnese suit t 

“J’ai l%onneur de prier le Conseil de sécurid d’inviter M. &~rait 

#anseuri, Obcrervateur permanent adjoint de la Ligue des Etatm arabes auprb~ 

des Natfcms Unies, uonformhent & l’art kte 39 de son r&qlsrrwnt int$rieuc 

provisoire, & l’occasion de l*examm de la question intitulée %a situation au 

Moyen-Orient’ ,* 

Cette lettre sera publi6e en tant que docuracnt du Conmeil de akurid moum la 

cote Wt9432. 
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Le Pthident, 

Si je n’entend8 pas d’objeotion, je aonsidérerai que le Conseil d/cide 

d’inviter M. Mansouri contorn&nsnt A l’article 39 de son rklement intkieur 

provisoire. 

Puisqu’il n’y a pas d’objaotion, il en est ainsi dkidl. 

Le conseil de S&urit( va entamer l’examen du point inscrit A son ordre du 

jour. 

Je rappelle que le Conmeil de r&curit& ee rbntt aujourd’hui en ripanse A la 

demande contenue dana la lettre datk du 7 janvier 1988, adressh au ‘Prhident du 

Conseil de mburiti par lm Reprdmentant pmrmmnent du Liban - document W19415. 

Le premier orateur l mt le reprhontant du Liban. Je l*fnvîte A faire sa 

diclarat ion. 

M. FARNOURY (Liban) (intorpritation de l’arabe) : Nous cvons demanfl6 une 

r&union du Conmeil de l &uurit~ pwr diwutor des pratiquas isra~limnnes et des 

actes d’agremrion r/p&tim mis prr Imrail contre le Liban. Nombre de membres 

espdrafent que mm IMUS l mtim~etfanm d’une dblaration du Pt&midmnt du Conseil de 

sbouriti, qui conthndraît tegr lmm Warntm bu projet de rholut ion que le 

conmefl, emthonm-rats, devrait adapter. Maus avons wc&da/ A cette denundm pour 

faciliter lmm brrvmas du Consail db mhurid en vue d*mboutîr A notre abjeuotif. 

Cependant, lmr oonwlerrttar8 qui ont mu limu tout 8u bnq de & meamine m6us votre 

diraetim, Mmnmfeur 1e Prlmîdmnt, ant ~&V&U un nuque d’unanilritb en tsfson de la 
position mckpt&e par l’un &s atirer pmeanuntm du Conrsf2. #aus mvonm bt/ ainsi 

aontraintm de dawnder unm r&mïan publique du Consail de mhuri t6. 

Tmralil aontinum d%muper le mud du territ6fte libanais, qu*il sppalle *xonm 

de &uritP. fmrclâl ne cmmme de violer l@int6qtfd territoriale, l’espacm ahfan 

et lms eaux territorirlms du tibmn, cantrevcnnnt ainsi d lm Charte dem 
Nationm unies, au droit international et au% r&bolutions du Conwfl de m&curtti. 

La politique d*IsraYl set un U&t lancb a la contnrunrut6 ~ntmrnetfonale repdeentie 

par 1’Orqanisation dem I4ationm Unies, pmrticuli&remant par le Conamfl de s&axfd, 

qui est remponmable du mmintien de la pmix et & la skutiti internationales et 

qui, partant, 6 la remponmabilitb d’ammurer 1’ ind6Qendance, 1’ intégr i t& 

terrftariale et la souverafnetd! dms Etats bfambres ainsi Q~C la stkurit/ Ae leurs 

citoyens. 
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M. Frkhouty (Liban) 

M Conaeil de r&urit/ est responrable de ce difi flagrant et de l’irreapwt 

dans 1-01 sont tenuea ae# riroluti’mr. Cette reapotuabilit6 r’aeorott i mssure 

que r’intenrifient le8 pratiquer inhunriner et les actea d’aqrerslon d’Irra& ’ 

qu’sugrrnte le narbre du aortr et des ble8868 parai lem civil8 et r’&tena la 

dmtruotion d*r viller, d8a villaqer et de8 terre8 wlt iv&6 et que 80 re8serte 

l’itru mur Ier population8 qui ront 8oumiser b un rike terrertre et mrftime. 

m 1987, na18 avon8 adte 15 lettre8 8~ Secrbtrrire qdnkral portant plainte 

oantre le8 aates d~agrerrion a~trra~l l t se8 pratique8 abumive8. Noua n’avons p88 

fait asntion ba yentains d’inci&ntm identique@ survenu8 quotidiennement. 

Depuir 1991, prr un jmr ne l ‘e8t peu4 8~8 que Ie renouvellent cea acte8 brutaux 

dtagrer8ion l t ue8 pratfqurr inhuuirur contre le Liban et #on peuple. 
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M. Fakhoury (Liban) 

Je ne vais pau rappeler la teneur de toutes oes lettres; elles ont dtd 

publi6es en tant que doounmnts officiels du Conseil de s&curi t& et je suis sdr que 

tous les me*res du Conseil en ont pris connaissance. J*aimerais nianmoinn évoquer 

i titre d*exemples certains actes d’agression et pratiques de la politique 

criminelle suivie par Iota#1 contre le Liban et les Libanais. 

Preni~remsnt, le 16 dicembre 1987, un h/licoptbre de l’armée israilienne a 

attaqua une position de l’armb libanaise b Ain et Tinb, dans la Beksa occidentale, 

d6truisant un v(hicule blind6 et blessant un soldat. Le tins jour, une unit& 

israilfenne, appuy& par des chars et des hilicoptires, s’est avanc/e, b partir de 

1s pitendue sone do skuriti vers la ville de MaYdoun, situ6e a 1’ km de la 

frontiire israilienne. A la suite du tir d~ertilletie nourri lancb contre la ville 

et ses environs, on a b(nombri 25 victirrs, mrts ou bl~sa45. A l’issue de cette 

opkation, qui a dur4 quatre heures d’affilie, les forces istailiennes ont 

l ntroprfr d*ocmper ae qui (tait mur em une newelle position b l*exJrieur de le 

pr&tenbue 20~ de S&urit&, ii a ka environ au nord de leur derniire porition. ta 

mh Jarr, les villages de Yatrr, Ifrsashï t et K&fre ont 4t& soumis h des 

babrrbrarnt8 effoetui5 par les for555 irra41ienn*ar qui ont l ndaaa5q4 U55 ui5ms 

at bu r&oltcn. 

Deu*ihmmnt, le aüne& 10 d&ua&tr~, vers 19 haurss, 15 vit15 45 Wsbatîysh et 

le8 environs de fIebbeueh5 ant 6t4 bombardba psr l~rttil2erie tour& des foras* 
f5r5&lfenn55 et do lors fmtaabsr, bu~rduontr qui ont povoqub des &4&ts 

rrst6riels oonrM&rabtes, Le lun$i 21 &&swbre 1987, au satin, les foraes 

i2r8ilimnes ont troabst84 les villsges de Jsbaa et Q*Arsbsalifit sinsi qua les 

ewitbns d’Ain tans, causent dSfm$ort.mts d&ats met~rkls. Lea forees 8briQnneS 

isra~ltennes se mt bgslemnt livrbss h dss attaques sisul~es aontre oes deux 
vîll&ges. Dsns l’aprbs-midi du m&ms jour, la r&gion sftuds entre la véll(e de 

Qa6qr%ySt al-jisr et Habkmwhe a 6th soumise B des bmbardcmmnts intensifs 

stWasWapn&s de tir d*artilleria ayant principalement pour oible le villcrge 

d’ibrabsalim. Ce8 lxxsb8rdemsnts wtt fait 7 morts et 29 bless88, y uonpris des 

&&wnts de Ia ddfensa oivile, En outr5‘ t?5ux voiture5 de la Croix-Rouge libanaise 

ont Qt/ ent i~remsnt oahfdes. 

Troisfbmemme, 10 samedi 2 janvier 1988, dans la soirhe, l’aviation militaiee 

isra8ilienne a bombard$ et coxplitement d/truit des imeubles rosidentiele des 

faubourgs de SrYda, et les sept membrea d’une tami paIestinienne ont pSri sous 
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M. Pakhoury (Liban) 

les dhmbres. ParalGlement a aette attaque, &a h6liaoptirea de l’arm&e 

isra&lienne ont daaolli d’un porte-aviana iatablian arolaant au large des c8tes 
libanaises et tirb dea roquettes sur six maisons d’habitation des villases de Barja 

et de Jieh, diatantes de plus de 80 km de la frontiira iara(lienne. Lon six 

misons ont 6t6 détruitea et 16 civile ont 6t6 tu48, dont 12 membres de deux 

familles libanaises, eaaentiellement dea fwmos et des enfanta. Ce banbardement 

d6lib6rb a 6tb effactub de nuit, de fagon i aauaer le plu8 grand nombre possible de 
victimes. 

En plu8 de ces attaques et du al&ge naval et terroatre qu*lmrall continue 

d*impoaer contre le Liban, notanm6nt dans la partie miridionale du pays et plua 

pertiouliiremnt contre les porta do SaIda l t do Tyr, laraY l e livre actuellement 

i une nouvelle politique; a’eat ainai qua la ville de voiror a ht& aoumiae A un 

l ihge qui a duré toute une semaine. Durant touto aetto phriob, d*hormer bloca de 

cinunt ont &ti dreaaia l ur les routes wnduîsant i oette ville, ampbhant ainsi 14 

poputt1on - 4 000 peraonmr - doentrer ou ck sortir de la ville. La4 dah%riaa 

rliatenteires et les ~&dic8Iaanta n’ont pu lui $tra tivtir non plua. Les htdfanta 
dea village8 voiaina qui allaient & Lb&80k I: Whmr n’ont pas pu a’y tendre. 

xeraiil a &qaLaabnt ea+hd le prraomel k la Craïrr-IMww intwnatit#nak de Se 

rmdre wapte dea uanbittstta de vie b t~intkiur d* Yahaor. Heua 8wna dsnrrnd8 au 

Beorbtaise qh&ral d’intero&er pour faire lewer lr, ai&e, et fe voudraia 44i4fr 

uette woaafm pour le remercier da son intir& et de ma ettarte b aet bqnrd, 

atbe A sam interaesrton, le aiAge a 6td lwi et un jëwr aprir le@ 
appevisicwmementr aa& arrivbs dans la ville. 

cea nouvelles tautiguas irrailisnnea oaratituant une menace pour la vte de la 
pryntlation civile, en particulier les parsontna &@ea, les femme4 et les enfants. 

Elles aont fnhumainea et wntrairea aux prinaipsa atotaux lea plus blhentairea et 

aux Conventions de 0enAve. #ou8 aralgnma qu*IrraQl ait l’intention de poursuivre 

ces pratiquea de fapi B af faraer la population aivile et & la sbettre b genaux eff 

menagant eron existemue &ne, 

Les meeres du Conseil auront certainement ituffih le rapport du lecr&alre 

gh$ral contenu dans le documnt 1/19319, en date du 4 d&zembre 1967, 06 il e8t dit 

quLIora~I a entrepris le construction de routes i l*intbrieur de la frontihre 
libanaise %t mie en place des cl%tutee , emphhnnt ainsi lea habitante des villages 
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veiaina d’aoadder i leur8 abampa aultivia aitu& pria de la ttontibre, qui, hien 
souvent, rapr/aentent leur priwipal myen U~eriatonae. Le rapport indique 

&qalunant que l’exiatenae de eea l mpiitennta de Frontiire a itl aignalk pour la 

proniire foi8 en 1980 et que lr quraticm a 6t6 l oulovie b nouveau 8vec 

prbwaupation en 1986 l t en 1987. 

Je ne penaa par qu’il l eit ndaeaarire de aitoi en ditail le r8pport du 

Swritairo gMra1, maia j’aimeraia me rdflror au torro ‘empiitementa l nploy/ par 

le Sodtriro ghhl, ainai qu’i aa tilaretion l elon laquelle il l at i craindre 

quo ma empikamenta n’aiont pour but do l retreoer lem frontiired@. Il y a eu 

10 aaa d’enpibteœnt do a* genrr eburcria par le FINUL en divers pointa do la Ligne 

de ddmarcetion de l’armistice. Lea aonea en question ont 5ti cldturka sur une 

ruperficie vrrint de plwieura conteinoa de abtrea carr6a b pluaieura kilombtrem 

0ar rim. 
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M. Fakheurv (Liban) 

QI indique ensuite dans le rapport que le Gouvernement d*IsraiJl a recouru au 

dme arqument qu’il avait d6jh avancb pour justifier le mrrintien, au sud du Liban, 

de ce qu’il appelle une *zone de sbcuritb*, En d’autres termes, Isratl s’arroge le 

droit de modifier les frontibres internationales et d’occuper le territoire 

libanais. Les déclarations officielles d’Israi)l selon lesquelles il n’a aucune 

revondieation territoriale sur quelque partie que ae soit du territoire du Liban, 

auxquelles le Secrétaire qCn6ral s’est référé, ne cowtituent, a notre avis, qu’un 

(cran de Pu&e et ne sont qu’un hien faible prltexte aux visies et ambitions 

d*rara#l relat ivea au territoire et aux eaux du Liban. 

Il y a doux jours, larail a difih une fois encore les r&aolut ions du Conseil, 

une preuve de plus qu’il en fait peu cas I il a utilirb ce qu’il appelle la *zone 

de a&curit&~ pour d/porter quatre perronnalitir peleatiniennes au Liban. Je voua 

ai eacpoai hier la pmition de mn paya l ur la politique de d&ortation et 
d*expulmion pratiqu4e par faral)l. La solution, & natte mis et sema je l’ai dit, 
umwîate b reimttre a la Croir-Rauge internationale abs peraannea, qui sa trouvent 

sur te territoire ftban8Le, 6th de leur permttrs de rentrer drna leur patrie. 

15pt& avoir expeab la politique d~Xrr~Ulr ses prrttquer et NB qre8sionar je 

tiena Ir dmnder feraamant f 

~uxfbsmmnt, qu~IstaiF1 mette fin ia#4dfatement L oea autes d~ngreratm et b 

068 prat iquesi 

troiaîbraaaant, qu’larall matte en oeuvre lua réaolutioas du Cenaeil de 
l britb, dans lesquelles le c%nrcil demande le retrait fmaddiat at fnaonditionnel 

d*Iarail daa territoirea oueu~a, netamant 18s i+~8olutim8 425 (1978) et les 

rtsulutîcma partfnentea qui ont bt6 adt3ptba par la auftar 

Buattiirment, qu’IataG1 ceaae d*empi/ter sur lea territoires qui de twwant 

le lonq de la fronti&ra internationale, de construire des routes, de dresser des 

bar ricades et d’anç&her la population civile d’acdder i ses terres arablea dont 

elle vit, et restaure une situation normah le long de la frontihe internationales 

Etant dom8 la aituattm qui existe au sud du Liban et les conditions 

traqiques dont souffrff la population, la délbqetion du Likm Iilet en qarde contrs 

l’obetinstion d’lsraCo1 84 appliquar cette politique et 41 btendre ses opkatlcms, 

qui, au dhbut de cetts ann8e , ont atteint la raqion de Shuf. 
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ks menbrw bu Conwil de l iaurit4 ont oolleativement et individuellement la 
reapcmubilitl de mettre un tetm A l~aqreosian et d’instaurer la paix et le 

eburitb dana une ripion extr&na4Hnt explosive où la situation risque d*exploset h 

tout wœnt et fait peeer ainri une mon800 1 la paix et i la riouri ti 

internationale8. 

Le Librn a un droit A faire valoir et L~Organiration doit voiller II CO qu’il 

aoit satisfait. Sa qualit/ de retire lui donne ce droit. Le Libn demande au 

Conseil do rkuritb de veiller i oe qu’il puiru jouir de QO droit. Nous l rpdronr 
fera-nt que 10 Conwil de r&urit/ ulaptera une rieolution qui dirruadera Iara&l 
d’agir ainri et qui mettra fin aux l ffurimr de rang dont Tarai1 oe rond capable 
au Liben. 

In conclueion, A la mite de 1*inoi&nt dant ont bt& viatirr doux of ficierr 

de la ?orao intiriuite dem nations Unka au Librn, je wuudrrfr tranaaet tre l b 

bawornemnt l u#tralien l t & la famille du aaptuine HoCatthy ainri quo& l’kwipe 

d@obaerwateuri et l U Soar(Uir* g&dral mr proWn&r oandalbtkmr pur la l ert du 

aa$tt&frw HaCarthy, qai est CW au ahrg d*)tMIm~t. So&i8 -if&8 tranamttre 

nos vaux de pmaipt rhblirrrrnt IU n)or QilbWt C?&h du C8nadh 

qu’il nm mit pr*ir 60 Mur f~tfrr~ter, w nm du OMtfm rrrrk que 18 Yorthnto a 
l*hmnw!r de plridw QO ~a&8-at, 61 wm de ta Ublbgrtim do mn $&y# ainsi qu’en 

mcm pria mm, de wotre aecwsrh 1 18 prMdhwe bu ehweil de duurtt/ pour ae 
cneirai. Wwr mm88 aertafnr qua, qr&e b mtre wa8te m&imm diplmtîque, 

vo8 oonnairecrnoeo profondas et la plaue &ininto qus ww omtupro uanr Ir 
aomrrrrutd intcrrnatfoncrle, w)us aauros mttor h bfur lem t8uher de lr prIrtdenoe. 

Je wxidrais &gale!Rent rendre haranwe I votre pr&&eoseur, 1. &. lgJhmbmsadtur 

BelunOgctv, Reprhentant persanont brr l’unicm Uee~ &publiquea saeîalirtes 
sovi&tiques, qui & difig4 avec. ruo& les travaux du Conseil le mois dernicrr. 
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Plu# de cinq ann&es de aont &~oul&ea depuis la derniire invasion du Liban, qui 

a conduit a l@occupaticn de la partie sud de ae paya. Au mcmnt dr la oofaaunauté 

internationale et le Conseil de adcuriti condamnaient oette crccupation et 

adcptaient des tbsolutions dans leaquellea le Conuil tlemande i Iara91 de ae 

retirer aompl&toa@nt du territoire libanais diffni internationalement, Iaraill 
pecriato i vouloir conaaarer aon oooupatian en perpkant des violations et en 

prenant des meautos oontre le territoire libanais, contrairement aux coutumes et 

inatruuntr internationaux. Isra01 perriate 6qalement i intensifier oee mesures 

arbitraire8 contre 10s civils libanais. ma aee aotea prennent la forme de 

pretîquea qui no lairaent l uoun doute quant aux via&ea d’Iarai1 dana le territoire 

1 ibana ia . rrrall l %bHAne i bharder les villaqea du l ud, & dkruiro les biens, 

lea maironr, i endamnaqer lea ricoltra, i poursuivre lea citoyena dans des zones 

liritrcpher de ce que l’on appelle la %one de l /curiti*. ‘Iklt cela prouve 

qukIarr91 est d&terminb L rendre la vie impossible pour In aitoyana libanair sur 

kur terre, dans le sud. Ile be trouvent plach frac A deux optima, i saoair 

l’és+grrt im uu l’enhnt irwment * Ce aunt lb deus opttocrs égales puut frrall, 
prroe qu*ellea lui wmnettent d*atmtMer laa terre8 qu’il ooctu~w. Ir?a;81 ne 8’eSt 

grx umtenté de uafa. A la ruitr de ta orbtb dr m qu* il ~+@le la %me Q1, 

&ctritls, et aprdis aurafe rrniora6 8a présettoa i l*$nt&ieur bu twrttoire 

ltbmafr, on vielatim dem die@oeittenS bu Broie înçwwtianrl et de la Chmttat 
trrrll 1 trmatom$ le Liban en une 18ae &a m&at mtwtmt M we de juetifier 18 

pwruite de l*oscwpatbn de la part fa 8ud de m pays, SQW le pdteattr dkassurer 

88 l &Yuritç. 
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M. Salah (Jotdani-1 

Il s’agit du prétexte quBIeralS1 continua a invoquer puut justifier sa 
politique expansionniste et ses pratiques arbitraires et pour faire aboutir ues 

plane et objectifs a long terme. 
La d&16gation jordanienne a (ooutb avec beaucoup d’intir& la d&claratioa du 

représentant du Liban et, c-te tenu du fait que noue l omuœe au courant des 
mesures et des pratiques ierailiennee eut le territoire libanais, ma dhl&ation 

estima que noue 3ntrcr.r dans une nouvelle phase des objectifs iera~liene qui va 

au-dela de l’ieol9nwmt du bu&Liban pour le tranuformer en une rbiiar d’occupation 

permanente, de qui revient i r-a qu’on peut appeler une tentative de rectifier lea 

front ibres internationales bi: Siban. 

Il est cl.&~ wjourd’hui qu~IeraQ1, lorsqu’il a entrepria, en 1985, de 

d6placer la ligne ds bubelh tuut au long des fronti&tee internationalse en faue 

de la oolonie El Moutella, i un kiludtte et dri au nord du territoire libanais, 

S@ert efforcd de faire de uette lfqne une eork de nouvelle fronttbre 
intwn&tim&le deM wtt8 t&giarr. ta preuve en est qu*Ieralll 5 remuru i cette 

mbtloode tout au long de le frunthre intemetiormle du ~fben et e prrreiet6 bine 

l*aBseme de uuntrble fntwWi43m2 l tr par l’$r reapeut aw* f 1 effidn mmrr la 

peuples et leurs droitm, a mm UIw palittqw uone~etant & abrorbe? Us terres du 

Sud-tiben. 

Xl vs sans dite que les smWres du Goneefl et toue les nterbree de la 

aoiineut& internationale ont prie conoeteeence de la aerte du Sud-Liban qur le 
kur/t&,re g#n&al dt juinte & ece rapwt paru le 4 ddueebre iY8t l oue la cote 

8/19318. Cette carte prdobe ri* Ifeu et l’&endue des it.Yureiune iereiltennee sur 

les frontibres du Liban au mois &mtobte 1997. 11 y a au p?.ue de dix de eee 

inaureicme, d’une profondeur et d%m largeur diffkentea. 
Le Cmuil de eburit4 n’est pee eene ewoir que cette pzatîque qui porte 

atteinte k des fronti0tee tnternstionalwnt reoonnues visont A crbir les 

conditions propioee au Qotapage des eau% du Liban pour les besoins d’fsra@l$ elles 

constituent dans leur eaeemble une violation du droit international, des 

dtspositions de l’Amord de trève eign( en 1919 entre le Liban et Iorail, et des 

r6rolutions du Conseil de e&urit& demmdant le retrait total dsItara31 du 

ter ritdre libanais. 
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J’ai dit que ces pratiques sont de nature, au cas oh le Conseil de sdoutité ne 

prendrait pae de mesures décisives pour les abolir, B se poursuivre, d’atre 

institutionnalisks et de devenir un fait accompli, notanment a la lumike de la 

politique du fait aocompli qu*Israël a pour habitude d’inposer A la tdgion arabe. 

Depuis quelques semsfnes, Isra91 multiplie ses agressions contre la 

souvera ined et la sbcurit& du Liban. Il s’est arrog6 le droit de violer le8 

terres d’autrui, et de a’adonner a diverses violations des droits de l’homme de la 

population civile innocente du Sud-Liban, h conwnencer par le droit intrins&que b 

vivre en paix et en toute s&curit& sur leur sol. 

Les aqrcssions israéliennes se sont nanifesthes par l’intensificntian des 

raids ahriens et pnr le babardemect intensif dt?s villages et des rkions du 

Sud-Liban, jusqu’i 80 kilcmhtres P l’intkieur de ce psys doubl/s d~incurrions de 

ccnman&w isra&liens i travers la bandi de sicurit& qui ont oommit~ dea msurttrr et 

des aotes do sabotage dans les villages qu’ils ont invertis l t l esi&g&s, le dernier 

en date &tant le vilhge de Yahmar, dont noue oonnaieeons la trsg&ie. 

xsrdl a rbsei i chbor une sons-tampon sur ke terrfitoire lfbaneie au nord de 

la t&gion qu’il a appelie l arne de r&uritb* , privmt le9 oitxyem du zçuU=-tibun de 

la pomibitbtb d*exploiter lreutfe terres et contribuant pst lh âme 8~ auaroftte leur 

rouffranae. 
Il erl: bun do r*peler que les rgreeefone et les ta%.& &tena Bec Bernibres 

semaines ont fait plus de 200 morts et bleeeh, dont 49 mwts parai la population 

civile innaaente et 7 bless&l 6~s la r&qien d@Eh El Wetaua au eoare d%m ~&SUI 

journbe. @annd nous aurons dit au Conseil de l lourftb que 99 8 &e victimes des 

agreeeione iera~lisn~e ee uïmptant parmi la ppul8tfon aivile innooente, Bant des 

enfante et Uea femme libanais et palestiniens rlfuqide au Libsn, ubaeun se pendra 

cumpte qu*xsrail ne vise pse par ces meeure~ gt des pratiques b attaquer les hswe 

de la risfetame libafiaise et psleotinienne , maie bien av4nt tout a vider 16 terre 

Ae ses habitante pour s’en emparer. 

Nous sQRIIyIs d’aVi8 que l’inV8sim du LfbAn par I$ra&1 et l~iSccwp8t ion de 

certaines r&qions du sud de ce pays depuis 1982 ainsi que les pratiques 

israéliennse concre le Liban, sa souverainetQ et 5s &urit&, sont de8 actes qui 
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r’inaorivent dans le ordre de la glolitique q6n&rale d’IBraB1 dana la r&qion arabe 

dan8 son ensemble et visent la conoritiaatioh de aes objwtifu rtrat6giques. 

tsrai)l ue sert de l’occupation du Liban et de aea pcatiquer a l*encontte de cea 

territoires et de leur8 habitantB pour d&tourner l’attenticn de la comunauti 

internationale de la politique de peuplement arbitraire et tllbgale qu’il mine 8ur 

la Rive œoidentale, danm la bande de Gaza et dans le Golan syrien. InraI a 

ilargi son champ de manoeuvrer en vue de camuullet ses mesures dpre8rives et 

amrtriirea contre le soulhrennt de la population des territoires arabes 

palastiniena œouph qui riefste i l’occupation et aux plens d’annexion. 

Il va SUIS dire que tout cela a itb exploit6 par IcmaiSl en plua de son 

objectif l ttat4qique par l~invaaion du Liban et de l’occupation de certaines 

partiea de son territoire. Cet objectif conrirte a rdalirer ler viméer hirtoriquea 

d*fsrril dem les terre8 et Ier eaux libanaises. Ce Vert p#s par hasard si les 

rigiona qu”oomps autuellrrnnt Israil dans 1s Sud-Liban et oelles qu’il a 
l imstir, netrnt la r$gïm qui me trouva en frcm &e < aalonîe del1 Wutella 
sost )ustrarnt aelles ddftnfu pm 1e rowerant rionirta lors de ae8 asnfhncres 

pr&klabka &.la ar&tîen d*frtai%l om vitales pour l@Stat d*lrraPTt dam aa phre 

prilî~iMi~8, 
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Isrsil persiste A justifier 6on occupation des territoires arabes, ses 

eqtessions et as politique de colonies de peuplemsnt en invoquant des raisons de 

S&urit&. Lorsqu’il viole les droits de l’homs des Arabes sur la Rive 

oaoidentsle, dsns la bande de Gaza, dans le Golan syrien et dans le Sud-Liban, et 

qu’il rrfuse de se aanforner aux rkolutions internationales et de se retirer des 

territoires arabes occup6s, il recourt toujours au ihs priteste, ce qui signifie 

que les l frontières sbres d’Israiil* sont nboeusairesmt variables et mouvantes mais 

aussi qu’elles se bbplacent toujours vers l’avant, et confordwnt a la vision et A 

la logique isrs~liennes. Par cons&uent, en l*ablence de rdaction internationale 

ferm6, 18 aonception de 86curit6 telle que l*ent«rd I6rail reviendra A transformer 

la r(gion du Nbyendrient en une zone d’ina&urit& d*instabilit& et d’anarchie 

politique et qbgraphique, et fera parer una mnace grave sur la paix et la 

S&urit/ internstionsles. 

Le Liban, qui vit une traq&die dspuis des snn&es, Qart les citoyens sont 

e%posk i ls disparrion et i 18 mort, dont 1~6@mœuie se U/t&riore, dont les villes 

8t Ee6 vtllq3eS au& f.%smlts, Quftt le territoire est oaœq4 et dont la sowersinet4 

est violb, fait sppsl aujourd’hui su Conseil pour qu’il l’ai& & restaurer sa 

sowerrimd sur tout son territoire et lui petrtta de disposer de lui-u&a6. fl 

l Sp&rs que 1s CUn8eîl W6fk+sS touts8 les ~&Sur@s nbsr~~frss peur obliger 16rSibl i 

mspwta 8em rh&itLanr, A retirer ses faraerr dsr terrttuires iibanais jusqu~s~ 

bronttires isternrtïonslessnt reecmwes, et b s’akstanir de r*ing6ret dans les 

ai frises t6tbrieure6 du Liban, prouessua essentiel pour r6sliset l*entante’ 

tibsnsfa6, et restaurer son uniti, 68 66uutit6 et ss stebfliti. Ls paix et la 

stsbilit) drns fe sud du Liban, et dan6 la r&ion du Libnn tout entiir6, d&pendent 

de lsabanden p8r zorcra1 de su politique d’axtupstdcm et d‘&Jte66itMB, et de sa 

volont de mettre en oeuvra! les r&olut ions 066 #atien Unies auxquelles il 

s%bstine 1c faire obstacle, te Secrka ire g6n6rcrl de6 19atiens Unies a menticmn(i 

Bans ses diff6rent6 rapports, et a titre d’excnrcgle dans le rapport qui figure dans 

le duaus&nt %/I%l64 du 17 juin 1906 et dans son annex6 du 20 juillet 1906, que La 

pWSf6tance de la situation qrave qui existe dan6 le Sud-Liban e6t due P l*attitude 

d‘tsraiS1 qui refuse d’appliquer le6 r&solutfons du Coneefl de s6curfté demandant le 

retrait ccmplet et ifx?onditionneL de ses forces du territoire Zfbanafs, et le 

Biploiement des forces international66 jusqdaux fronti&ees internetianalsment 

r0connues, tout en permettant BU Gouvernmeaent libanais d’bendra sa souveraineté et 

son centrâle sur l’intégralité du territoire ltbanata. 
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P la suite de la prsmibte invasion istailienne des territoires libanais, 

en 1978, le Conseil de sburitb a adopt& un grand nanbre de résolutions, a 

oomnencer par les r&solutions 425 (19781 et 426 (197s). Aux termss de ces 

dsolutions, la force int&riwire des Nations Unies pur le sud du Liban a bt6 

cr& en vue d’a8surer le retrait d’Tsral1 de tous les territoires libanais. Le 

Conseil de sburit4 a adopti d’autres r6solutions sur la situation au Liban lorsque 

Israil, en 1982, s’est livr6 & une nouvelle invasion, encore plus qrande, du 

Liban. Les plus connues A cet hard sont les résolutions JO8 (1982) 

et 509 (1982). Ces dsux r&solutions comportent la clef du r&qlement du probl&mt 

libanais car elles dsmsndont i Tsrail de retirer incondttionntlltment toutes ses 

forces militaires de tout le territoire libanais, de respecter la muvtrainttd de 

1’Ctat du Liban, l*int(gritb de son territoire et de mettre fin a 8011 traitement 

arbitraire de la population civile i l’intkitur du pavr. 

Lt Conatil, auquel la Charte a aanCi4 1s t&he du maint isn de Pa uaix et de la 

daurit& internationalea, doit s*mquittrr pleintmtnt dt ton rble en ce qui 

ccnssrne le problhœ lîb&nrfs et M pss puawttte qu’frra~l continue de d&fitr la 

acwwnsut/ internatioaale en psrsistant i appliquer une politique gui a &A 

uondde unanirnrnent. Lo Cmaaîl a una rmuvelle feis ffamasfen d’apporter su9 

aide au tibsn pour tut psrsetbte ds msttre fin b aette tragadie. 

Le (interpr&attan de 1@8n~18ts~ t 36 rerartcie le tepfbssntant 

de la Jordanie pur ks paralas afmablea qu’if a eue8 b mon endroit. 

Xl n’y a pss d*auWss oratuura inscrits tur nw lirto pour UC+ uoir, suis ft y 

en a pour lundi smtin, et je me propass de uuupendce matnttnsnt la dsnce et Ce 

continuer lcexamen de ae point lundi, 18 jrmtitr, b 11 h 30, 

3e sai~fs &alssmnt aette ocussion pour informer les membres du Conseil qu’un 

projet de r/soolution, dont il a ht4 qucrstion au ctirs des consultations prbalables 

du Conssil, a bt& prhsnti paf &a d&ltgations de l*Algthit, de 1 'Argentine, tlu 

Nbpal, du dn6981, de la Yaugoslavit et de la Zambie. Il Fiqure dans le document 

S/I9434 et Fera distribu ce s&ir aux membres du Conseil. 

La dance est levbt i 16 h 55, 


